
TWO HUNDRED AND SIXTY-NINTH 
MEETING 

H eld at Lake St,ccess, New York, 
on Thursday, 12 May 1949, at 10.30 a.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE ( Belgium). 

154. Discussion on the question of the 
disposai of the former Italian 
colonies ( continued) 

Mr. LANNUNG (Denmark) (Rapporteur of 
Sub-Committee 15) stated that the draft resol u
tion contained in paragraph 18 of the report sub
mitted by Sub-Committcc 15 ( A/C.1/466) had 
been adopted by the substantial majority of 10 
to 4 with 1 abstention. The prevailing spirit 
among the members of the Sub-Committee had 
been a firm desire to arrive at &orne positive 
recommendation for the problem as a whole which 
would enable the Committee to put before the 
General Assembly a proposai on which concrete 
action could be taken during the current session. 
He hoped that the First Committee would con
sider the report with the same desire to arrive at 
a positive decision and in the same spirit of com
promise as had prevailed at the meetings of Sub
Committee 15. 

Mr. BAKR (Iraq) wished to raise two points of 
order. First, he considered that Sub-Committee 
15 had excceded its terms of reference, according 
to which it was to consider the various proposais 
which had been submitted or might be submittcd 
to the First Committee (NC. l /459). The new 
resolution submitted by the United Kingdom had 
not passed through the First Committee but had 
been submitted directly to Sub-Committee 15. The 
I raqi representative in Sub-Committee 15 had 
questioned the point, and had becn supported by 
severa! members of that Sub-Committee. 

Secondly, cer tain provisions of the Sub-Com
mittee's draft resolution were at variance with 
the letter and the spirit of the Charter. The 
representatives of Libya had stated that they 
desired unity and independence for their country; 
they had rejected the idea of any form of trustee
ship and had expressed strong opposition to the 
rcturn of Italian rule in any form to any part 
of Libya. Article 1, paragraph 2 of the Charter 
stated that one of the purposes of the United 
Nations was " ... to develop friendly relations 
among nations based on respect for the principle 
of equal rights and self-determination of 
peoples ... ". 

The people of Somaliland had similarly opposed 
the n:turn of the Italians. One of the basic 
objectives of the T rus1ecship System, mentioned 
in Article 76 of the Charter, was "to promote 
the advancement of the inhabitants of the T rust 
Territories" as may be appropriate and "the freely 
expressed wishes of the peoples concerned". 

Both at Lake Success and in Africa the popu
lations concerned had opposed the return of 
Ita lian rule in any form, and to dispose thus of 
populations against their will would be contrary 
both to the letter and the spirit of the Charter. 

The CHAIRMAN pointed out that the fi rst re
mark made by the representative of Iraq was not 
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des anciennes colonies italiennes 
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M. LANNUNG (Danemark) (Rapporteur de la 
Sous-Commission 15) indique que le projet de 
résolution qui figure au paragraphe 18 du rap
port de la Sous-Commission 15 (A/C.l/466) a 
été adopté à la forte majorité de 10 voix contre 4, 
avec une abstention. Les membres de la Sous
Commission ont, d'une manière générale, été mûs 
par le ferme désir d'adopter quelque recomman
dation de caractère positif sur l'ensemble du 
problème, afin de permettre à la Commission de 
présenter à l'Assemblée générale une proposition 
sur la base de laquelle des mesures concrètes 
puissent être prises à la présente session. Il 
exprime J'espoir que le désir de parvenir à une 
décision effective et l'esprit de compromis qui 
ont prévalu au sein de la Sous-Commission 15 
inspireront également la Première Conunission. 

M. BAKR ( I rak) déclare qu'il a deux motions 
d 'ordre à présenter. D'une part, la Sous-Commis
sion 15 a excédé les termes de son mandat en 
vertu duquel elle devait examiner les différentes 
propositions qui avaient été soumises ou pour
raient être soumises à la Première Commission 
(A/C.l / 459). En effet, le nouveau projet de 
résolution du Royaume-Uni n'est pas passé par la 
Première Commission, mais a été soumis directe
ment à la Sous-Commission 15. Le représentant 
de l'I rak à la Sous-Commission 15 a d'ailleurs 
soulevé cette question, et plusieurs membres de 
la Sous-Commission ont appuyé son point de vue. 

En second lieu, certaines des dispositions du 
projet de résolution de la Sous-Commission sont 
en contradiction avec l'esprit et la lettre de la 
Charte. Car les représentants de la Libye ont 
déclaré qu'ils voulaient pour leur pays l'unité et 
l'indépendance; ils ont écarté l'idée de toute 
forme de tutelle et se sont, en particulier, vive
ment opposés à un rétablissement de la domina
tion italienne sur une partie quelconque de la 
Libye, et sous quelque forme que cette domina
tion puisse s'exercer. Or, l'Article premier (para
graphe 2) de la Charte, indique que l'un des buts 
des Nations Unies est de "développer entre les 
nations des relations amicales fondées sur le 
respect du principe de l'égalité des droits des 
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes". 

De même, les populations de la Somalie se sont 
opposées au retour des Italiens. Or, l'Article 76 
de la Charte indique que les fins essentielles du 
régime de tutelle sont, notamment, de "favoriser 
le progrès" des territoires sous tutelle, compte 
tenu "des aspirations librement exprimées des 
populations intéressées". 

Tant à Lake Success qu'en Afrique, les popula
tions se sont opposées au rétablissement d'une 
domination italienne quelconque, et disposer ainsi 
des populations contre leur gré est contraire à la 
lettre et à l'esprit de la Charte. 

Le P RÉSIDENT indique que la première re
marque formulée par le représentant de I'J rak 



.-- point of order un der the terms of rule 102 of 
the rules of procedure. 

Mr. K.nz-SucHY (Poland) wished to raise 
two points of order. Two documents submitted 
by two organizations in the former Italian 
colonies had not been circul1ted among the 
members of the F irst Committee, in spite of the 
decision which had becn made on the question. 
He was referring to a letter S•!nt to the Secre
tary-General on 5 May 1949 b) the members of 
a delegation from Cyrenaica and to another 
communication from the repn sentative of the 
Somali Y ou th League. 

Those documents had bcen submitted to thé 
Chairman of Sub-Committee 15 but although the 
Polish representative had read them out and had 
requested that they should be included in the Sub
Committee's report, his reque:;t had not been 
carried out. 

T he Polish delegation thcrefc re asked that tht> 
Chairman should take stcps tc have the docu
ments circulated to members o:· the First Com
mittee. Mr. Katz-Suchy noted that immediately 
after the Cyrenaican delegation had published the 
above-mentioned documents, th ! authorities had 
intimated that it should leave Nt:w York. 

T he second point of order was the following: 
both the report of Sub-Commit:ee 15, which had 
heen circulated that morning, antl the draft resolu
tion which it contained, were conpletely new ma
terial. and the First Committce could not take a 
decision on them without havin1~ heard the views 
of the various representatives cf the populations 
of the former Italian colonies. -

\Vhen the latter had been heard, they had been 
able to deal only with the gen<·ral aspect of the 
question, since the First Committee had not then 
bcen considering any specifie proposais. At the 
present time such proposais ha:l been submitted 
by the delegations of the US:;R (AjC.lj433/ 
Rev.l ) and Iraq (A/C.l/453) wd by Sub-Com
mittee 15 (AjC.l/466) . It wa~ therefore essen
tial to hear the views of the reptesentatives of the 
populations of the fo rmer Italiar. colonies on those 
draft resolutions. 

The CHAIRMAN, replying to the two points of 
ordcr raised by the Poli sh re pre~ entative, sa id thal 
the communications to which he had referred 
would be circulated, if that h;.d not be en done 
al rcady, in the same way as ot 1er documents of 
a similar nature. As regards he;.ring the views of 
the representatives of organi::ations from the 
former Italian colonies on the ·rarious proposais, 
that was a new suggestion, a~ the F irst Com
mittee had decided to hcar on!) brief final state
ments from those organizatiom. 

If, therefore, the P olish delo~gation wished to 
submit a formai proposai, it wo 1ld have to be put 
to the vote. If the proposai wer( adopted, it might 
result in prolonging the discus! ion, which would 
be difficult to reconcile with the decision to bring 
the third session to a close on ~ .aturday, 14 May. 

Mr. KATz-SuCHY (Poland) s~id that he wished 
his suggestion to be regarded as a formai pro
posai submitted by his delegation. 

T he closing date of the General Assembly 
should not be allowed to affect t he essential objec-

n'est pas une motion d'ordre, aux termes de 
l'article 102 du règlement intérieur. 

M. KATZ-SUCHY (Pologne) indique qu'il a 
deux motions d'ordre à présenter. Il y a deux 
documents, présentés par deux organisations des 
anciennes colonies italiennes, qui n'ont pas été 
distribués aux membres de la P remière Commis
sion, en dépit de l'accord qui était intervenu à ce 
sujet. Il s'agit d'une lettre adressée au Secrétaire 
général, le 5 mai 1949, par des membres d'une 
délégation de la Cyrénaïque, et, d'autre part, 
d'une lettre émanant du représentant de la Ligue 
de la jeunesse somalie. 

Ces documents ont été soumis au Président de 
la Sous-Commission 15, mais, bien que le repré
sentant de la P ologne en ait donné lecture et ait 
demandé qu'ils soient insérés dans le rapport de 
la Sous-Commission, il n'a pas été fait droit à 
cette requête. 

La délégation de la Polo~ne demande que le 
Président prenne les disposittons nécessaires pour 
que ces documents soient communiqués aux mem
bres de la P remière Commission. M. Katz-Suchy 
indique qu'à peine la délégation de la Cyrénaïque 
avait-elle publié le document ci-dessus indiqué, 
que les autorités lui intimaient l'ordre de quitter 
New-York. 

La deuxième motion d'ordre est la suivante : le 
rapport de la Sous-Commission 15, distribué le 
matin même, et le projet de résolution qu'il con
tient constituent des documents nouveaux, et 
la Première Commission n.e peut se prononcer à 
leur égard sans avoir entendu les représentants 
des populations des anciennes colonies italiennes. 

Au moment où ceux-ci se sont fa it entendre, 
ils n 'ont pu traiter que de l'aspect général du 
problème, puisque la Première Commission 
n'était alors saisie d'aucune proposition concrète. 
Aujourd'hui, au contraire, des propositions spé
cifiques ont été présentées, émanant des déléga
tions de l'URSS (A/C.l/433/Rev.l) et de l'Irak 
(A/C.1/ 453), et de la Sous-Commission 15 
(A/C.l/466). Il est donc indispensable d'en
tendre, sur ces différents projets de résolution, les 
vues des représentants des populations des an
ciennes colonies italiennes. 

Le PRtsiDENT se réfère aux deux motions 
d'ordre du représentant de la Pologne. D 'une 
part, les communications auxquelles il a fait allu
sion seront distribuées, si cela n'est déjà fait, 
dans les mêmes conditions que les documents du 
même ordre. D'autre part, en ce qui concerne 
l'audition de représentants des populations des 
anciennes colonies italiennes sur le sujet des 
di·fférentes propositions, il s'agit d'une suggestion 
nouvelle puisque la P remière Commission avait 
seulement décidé d'entendre les différentes or
ganisations pour de brèves déclarations finales. 

S'il s'agit donc d'une proposition formelle de 
la délégation de la Pologne, celle-ci devrait être 
mise aux voix. Mais la prolongation des débats 
qui résulterait de son adoption semble difficile à 
concilier avec la décision selon laquelle la 
troisième session doit prendre fin le samedi, 
14 mai. 

M. KATz-SucHY (Pologne) indique qu'il s'agit 
en l'espèce d'une proposition formelle de sa 
délégation. 

La date de clôture des travaux est un facteur 
qui ne saurait porter préjudice au but essentiel : 
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tivc, which was to reach a decision in accordancc 
with the wishes of the peoples concerncd, as pro
vided in the Charter. 

No limit had, in fact, been set to the hearings 
of the representative organizations. Even at the 
present time representatives could ask their views 
on the three proposais mcntioned without going 
outside the previous decision. 

If the Chairman of the First Committee con
sidered a vote to be necessary, however, the 
Polish delegation would agree to submit a formai 
proposai to the effect that the views of the repre
sentative organizations from the former Italian 
colonies should be heard on the proposais sub
mitted by the Soviet Union, Iraq, and by Sub
Committee 15, or rather, by Mr. Bevin and Count 
Sforza. 

Mr. GRoMYKO (Union of Sov iet Socialist Re
publics) stated that the Polish rcpresentative's 
proposai was not at variance with the previous 
decision of the First Committee concerning the 
hearing of the opinions of the local populations. 
lt had, in fact, never been decided that the latter 
might make only one statcment. 

Those organizations had not been given an 
opportunity to express their views on the pro
posais which had been raised since their first 
statements had been made. It was therefore 
logical that they should be given an opportunity 
to make such statements, which would doubtless 
he brief. 

An objection had been raiserl, hascd on the 
closing date of the third session, but the President 
of the General Assembly had stated that the 
decision on that point was in no way final. The 
First Committee should therefore be guided by 
the cardinal consideration that its work must be 
properly carried out, in spite of any defections 
that might occur. 

The USSR delegation considered that the First 
Committee should accede to the request of the 
Polish representative, since it was reasonable to 
give a new hearing to the representatives of the 
local populations in connexion with the recent 
Anglo-Italian conversa tions. 

J\Ir. ARcE (Argentine) stated that the First 
Committee would have to discuss first of ali the 
draft resolution submitted by the delegation of 
Iraq, then the proposai of the Soviet Union and 
fmally the draft resolution rccommended by the 
majority of Sub-Committce 15. 

The Polish representative supported by the 
USSR, had, howcver, made another proposai, the 
hidden aim of which was to confuse the discus
sion. An allusion had been made to a proposai 
allegcdly put forward by Count Sforza and the 
Foreign Minister of the United Kingdom, which 
amounted to an insinuation that Sub-Committee 
15 had blindly obeyed orders from London. That 
was no doubt true of the United Kingdom repre
sentative. But why did certain representatives 
wish to imply that it might he otherwise and that 
th e various delegations took their orders from 
r 'hcr Governments than their own? 

~.s for the reference to Count Sforza, which 
h•,l been based on newspaper reports, the coun
tr , s which were so well-informed were fortu nate 
inàeed. The truth was that the United Kingdom 

une décision conforme à la volonté des popula
tions selon les termes de la Charte. 

D'ailleurs, aucune limite n'a été assignée à 
l'audition des organisations représentatives. Les 
représentants peuvent à tout moment leur poser 
des questions. Ils peuvent en particulier s'enquérir 
aujourd'hui de leur position à l'égard des trois 
propositions déjà mentionnées, sans sortir du 
cadre de la décision antérieure. 

Si, toutefois, le Président de la Première 
Commission considère qu'un vote est nécessaire, 
la délégation de la Pologne est d'accord pour 
soumettre une proposition formelle relativement 
à l'audition des représentants des populations des 
anciennes colonies italiennes sur le sujet des 
propos itions de l'Union soviétique, de l'Irak, et 
de la Sous-Commission 15, ou plutôt de MM. 
Bevin et Sforza. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que la suggestion du 
représentant de la Pologne n'est pas en contradic
tion avec la décision prise antérieurement par la 
P remière Commission relativement à l'audition 
des populations locales. En effet, il n'a jamais été 
dit que celles-ci ne pourraient faire qu'une seule 
déclaration. 

Or, ces organisations n'ont pas eu la possibilité 
d'exprimer leur point de vue sur des propositions 
postérieures à la première audition. Il est donc 
logique que la possibilité leur soit aujourd'hui 
donnée de fa ire des déclarations qui, sans doute, 
seront brèves. 

On a élevé une objection en rappelant la date 
fixée pour la clôture de la troisième session, mais 
le Président de l'Assemblée générale a précisé 
que la décision prise à cet égard n'avait aucun 
caractère définitif. La Première Commission doit 
donc s'inspirer avant tout de la nécessité de bien 
s'acquitter de sa tâche, quelles que soient les dé
fections qui viendraient à se produire. 

La délégation de l'URSS estime que la Pre
mière Commission doit faire droit à la demande 
du représentant de la Pologne, étant donné qu'il 
est légitime d'entendre de nouveau les représen
tants des populations locales, en relation avec les 
récentes conversations anglo-italiennes. 

M. ARCE (Argentine) déclare que la Première 
Commission devra examiner en premier lieu le 
projet de résolution de la délégation de l'I rak, 
puis la proposition de l'Union soviétique, et enfin, 
le projet de résolution dont la majorité de la 
Sous-Commission 15 recommande l'adoption. 

Cependant, le représentant de la Pologne, 
appuyé par celui de l'URSS, a fait une autre 
proposition qui révèle l' intention cachée de jeter 
le trouble dans les débats. On a parlé d'une 
proposition du comte Sforza et du Ministre des 
affaires étrangères du Royaume-Uni, ce qui 
revient à insinuer que la Sous-Commission 15 a 
obéi aveuglément à des instructions venues de 
Londres. Cela est vrai sans doute du représentant 
du Royaume-Uni . Mais pourquoi certains repré
sentants voudraient-ils qu'il en soit autrement et 
que les différentes délégations reçoivent des ins
tructions de Gouvernements autres que le leur? 

Quant à l'allusion qui a été faite au comte 
Sforza, sur la base d'in formations de presse, 
heureux les pays où l'on est si bien informé. La 
vérité est que le représentant du Royaume-Uni a 
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Yeptesentative had rightly adopteol a realistic view, 
while other delegations, such as the Argentine 
delegation, had somewhat modifitd their own atti
tude, regardless of their perscnal preferences. 
T he main thing at international meetings was to 
agree upon resolutions acceptabl<: to the I?ajority, 
which would be impossible if rer·resentattves per
sisted in bcating their heads against the wall. 

The Argentine delegation wa:: opposed to the 
suggestion that a new hearing sLould be given to 
persans representing cer tain grOl tps in the former 
Italian colonies. Sorne of their statements had 
been very interesting and very categorical. The 
various representatives were wei: acquainted with 
those statemcnts and had duly borne them in 
mind. The Fi rst Committee was weil able to tell 
which among the provisions of the draft resolu· 
tion submitted by Sub-Committee 15 accorded 
with the statements made by p:r.rticular groups. 
It should not be thought, however, that there were 
two parties: on the one hand, the First Committee 
or the United Nations and ou the other, the 
persans who had already been heard and with 
whom the United Nations wou d have to nego
tiate until an agreement had been reached. l n fact, 
it was for the fifty-nine Members of the United 
Nations to take a decision. 

Any proposai that the penons in question 
should be givcn another hearing was, therefore, 
only calculatcd to confuse the isme. 

The representative of the S•>viet Union was 
hoping that the departure of ct rtain delegations 
might change the result of the v::>ting in the Gen
eral Asscmbly. But the manœu,·re would be un
masked. The point was not wbether the discus
sion would finish on 14 May o: 14 June. \Vhat 
was important was to obstruct delaying tactics 
designed to secure a new hearing for persans 
whose opinions were weil known to ali. 

The Argentine delegation w<•uld vote against 
the Polish representative's proposai. 

Mr. LOUTFI (Egypt) supported the Polish 
representative's proposai that a hearing should be 
given to the representatives of the populations 
concerned. 

The First Committee was ab)ut to decide the 
fate of millions of human being::, and if the Gen
eral Assembly was unable to fi nish its work by 
the date fixed, the importance of the debate would 
fully justify the delay. 

Mr. KATz-SuCHY (Poland) recalled the fact 
that the Chairman had agreed :o the circulation 
of the documents to which he ha i referred earlier. 

lt only remained, therefore, for a decision to 
be taken on the question whethe: or not a hearing 
should be given to the repre:;entatives of the 
populations whose fate was to be decided. That 
was necessary in the interests of the proper con
duct of the debate, and the Arg!ntine representa
tive should give due weight to that consideration, 
which was infinitely more important than the 
closing date of the third sessior. 

It was true that severa! dele~:ations which had 
previously tried to delay the proceedings, had 
shawn a feverish haste since Count S forza and 
~Ir. Bevin had met. In fact, il the decisions. of 
the United Nations were taken !n London, rather 

eu raison d'adopter une attitude réaliste cepen
dant que, de leur côté, d'autres délégations, 
corrune celle de l'Argentine, étaient amenées à 
modifier quelque peu leur position, quelles 
qu'aient été leurs préférences personnelles. Dans 
des réunions internationales, il s'agit d'arriver à 
des résolutions acceptables pour la majorité, ce 
qui serait impossible si l'on persistait à se heurter 
la tête contre les murs. 

La délégation de l'Argentine s'oppose toutefois 
à ce que l'on entende de nouveau les personnes 
quii représentent certains groupements des an
ciennes colonies italiennes. Cer taines de leur~ 
déclarations ont été fort intéressantes et fort caté
goriques. Elles sont bien connues des différentes 
délégations, qui en ont tenu compte lorsqu'il le 
faHait. La P remière Commission sait fort bien 
distinguer, parmi les dispositions du projet de 
résolution de la Sous-Commission 15, celles qui 
sont en accord avec les déclarations des différents 
groupes. Mais, il faut abandonner une conception 
selon laquelle il y aurait d'un côté, la Première 
Commission, c'est-à-dire les Nations Unies, et de 
l'autre, les personnalités déjà entendues, avec les
quelles les Nations Unies seraient tenues de dis
cuter jusqu'à ce qu'un accord soit réalisé. En 
réalité, c'est aux cinquante-neuf Membres de 
l'Organisation qu'il appartient de se prononcer en 
la matière. 

En conséquence, toute proposition tendant à 
entendre de nouveau les personnes déjà entendues 
ne vise qu'à semer la confusion. 

Le représentant de l'Union soviétique espère 
que le départ de certaines délégations pourra 
modifier les résultats du vote à l'Assemblée 
générale. Mais cette manœuvre sera déjouée. La 
question n'est pas de savoir si les débats se 
termineront le 14 mai ou le 14 juin. L'essentiel 
est de faire obstacle à une manœuvre dilatoire 
tendant à faire entendre de nouveau des per
sonnes dont les opinions sont connues de tous. 

La délégation de l'Argentine votera contre la 
proposition du représentant de la Pologne. 

M. LoUTFI ( Egypte) appuie la proposition du 
représentant de la Pologne relative à l'audition 
des représentants des populations. 

La Première Commission va décider du sort de 
millions d'êtres humains, et, si l'Assemblée ne 
pouvait terminer ses travaux à la date fixée, un 
retard serait pleinement justifié par l'impor tance 
des débats. 

M. K.ATz-SuCHY (Pologne) rappelle que le 
Président a donné son accord sur la distribution 
des documents auxquels il avait fait précédem
ment allusion. 

I l ne reste donc plus qu'à se prononcer sur 
l'audition des représentants des populations dont 
le sort va se décider. Ceci est nécessaire dans 
l'intérêt même de la bonne marche des débats, 
et le représentant de l'Argentine devrait être 
sensible à cette considération, infiniment plus 
sér ieuse que celle de la date de clôture de la 
troisième session. 

Il est vrai que certaines délégations qui 
s'évertuaient à retarder les débats font preuve 
d'une hâte fébrile, depuis que sc sont rencontrés 
MM. Sforza et Bevin. De fait, il ne resterait plus 
qu'à passer au vote si les décisions des Nations 
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than at San Francisco or at Lake Success, ail 
thal would now remain to be done would be to 
vote on the proposais. 

There was no valid reason why the represent
atives of the local populations should not be 
heard. 

Mr. BELAUNDE (Peru) said the sense of the 
meeting seemed to be that the Iraqi draft resolu
tion should be voted on first, and then the USSR 
proposai. 

It had been alleged, as justification for a new 
hearing of the representatives of the population, 
that the First Committee was considering an en
tirely new proposai. Speaking quite impartially, 
however, there was nothing new in the Sub-Com
mittee's draft resolution, which was a simple 
compromise between the earlier proposais. 

The Peruvian delegation had already stated 
( 249th meeting) th at peace in the Mediterranean 
depended upon agreement between France, the 
United Kingdom and Italy, and that the latter 
should be given a position in the Mediterranean 
and be allowed to make use of its colonial expe
rience. Thus, the Peruvian delegation had already 
suggested the separate administration of the three 
regions of Libya. The principle of the national 
and geographie unity of Libya, which was its 
guarantee of fu ture independence, was provided 
for in the clauses relating to co-ordination be
tween the three administrations. 

In the case of Somaliland, a considerable oum
ber of delegations had stated that since it could 
not be given immediate independence, it should 
be placed under Italian trusteeship. 

The discussion on Eritrea had tended towards 
partition between the Sudan and Ethiopia, but 
sorne delegations, including the Peruvian delega
tion, had stressed the importance of taking into 
account the political and religious affinities and 
the aspirations of the population. The Peruvian 
representative had menti'Oned the possibility of an 
international status for the cities of Asmara and 
Massawa, and had thus practically anticipated the 
positive proposai of the majority of Sub-Commit
tee 15. 

The solution suggested by Sub-Committee 15 
had by no means been imposed from outside; it 
was a combination of the various formulae sug
gested during the discussions, upon which the 
populations concerned had already been able to 
express their views. 

The Polish representative's proposai would, 
th<'refore, only complicatc matters, and the Feru
vian delegation was opposed to its adoption. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) recalled that Mr. Arce had prematurely 
raised the question of voting procedure. Although 
the only proposai at present before the First Com
mittee was on the hearing of representatives of 
local populations, the USSR delegation wished to 
point out that its proposai should be voted upon 
first, as, moreover, the Chairrnan had seemed to 
indicate. 

The CHAIRMAN stated that eleven groups had 
alrrady been beard. It would probably be impos
sible to contact them ail during the day. More
nver. two of them had announced their intention 

Unies étaient prises à Londres, et non à San
Francisco et à Lake Success. 

Aucune raison valide ne s'oppose à l'audition 
des représentants des populations locales. 

M. BELAUNDE (Pérou) se réfère à l'accord qui 
semble se faire sur la nécessité de mettre d'abord 
aux voix le projet de résolution de l'Irak, puis la 
proposition de l'URSS. 

Pour justifier une nouvelle audition des repré
sentants des populations, on a dit que la Première 
Commission était saisie d'un texte nouveau. Mais, 
en toute objectivité, il n'y a rien de nouveau 
dans le projet de résolution de la Sous-Commis
sion, simple compromis qui concilie des propo
sitions antérieures. 

La délégation du Pérou a déjà dit (24~m• 
séance) que la paix en Méditerranée reposait 
sur l'entente de la France, du Royaume-Uni et de 
l'Italie, qu'il fallait donner à cette dernière une 
position méditerranéenne, et profiter de son 
expérience coloniale. Ainsi la formule d'une ad
ministration séparée des trois parties de la Libye 
avait déjà été suggérée par la délégation du 
Pérou. D'autre part, c'est le principe de l'unité 
géographique et nationale de la Libye, gage de 
son indépendance future, qui se trouve consacré 
dans les dispositions relatives à la coordination 
des efforts des trois administrations. 

Pour la Somalie, un bon nombre de déléga
tions avaient déclaré que, puisqu'on ne pouvait 
en prroclamer immédiatement l' indépendance, elle 
devrait être placée sous la tutelle de l'Italie. 

Pour l'Erythrée, enfin, la discussion a porté 
sur un partage entre le Soudan et l'Ethiopie, ce
pendant que certaines délégations, notamment 
celle du Pérou, affirmaient la nécessité de tenir 
compte des affinités politiques et religieuses et des 
aspirations des habitants. Mention avait été faite 
par le représentant du Pérou d'un statut inter
national pour Asmara et Massaoua, véritable 
préfiguration de la proposition concrète de la 
majorité de la Sous-Commission 15. 

Loin que la solution préconisée par la Sous
Commission 15 puisse être représentée comme 
ayant été imposée du dehors, elle représente donc 
bien une combinaison des différentes formules 
suggerees au cours des débats, et sur lesquelles 
les habitants avaient déjà eu l'occasion de sc 
prononcer. 

La proposition du représentant de la Pologne 
ne ferait donc que compliquer les choses, et la 
délégation du Pérou se prononce contre son 
adoption. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle que M. Arce a pré
maturément soulevé la question de la procédure 
de vote. Bien que la seule proposition dont soit 
actuellement saisie la Première Commission soit 
relative à l'audition de représentants des popula
tions locales, la délégation de l'URSS tient à pré
ciser que sa proposition doit être mise la première 
aux voix, comme d'ailleurs le Président semble 
l'avoir fait pressentir . 

Le P RÉSIDENT précise que les groupements 
entendus précédemment sont au nombre de onze. 
Tous ne pourront sans doute pas être atteints 
dans la journée. D'autre part, deux d'entre eux 



of leaving New York. The Na1ional Council for 
the Liberation of Libya, the f./ oslem League of 
E ri tr ea, the Nuova Eritrea Pn•-ltalia Party and 
the I talo-Er itrean Association bad asked permis
sion to makc a final statement. 

Mr. RIFAI (Syria) agreed with the delegations 
who had asked that the repn sentatives of the 
populations of the former Itali<.n colonies should 
be hcard, in view of the new ?roposal made by 
the United Kingdom. 

Time considerations must 10t serve as an 
excuse for superficial treatm ~nt which might 
prejudice the proper conduct of the deba.tes. 

His delegation thought it es~ential that a vote 
be taken on the proposai to he tr the representa
tives of those populations. 

M r. T ARAS EN KO (Ukrainiar. Soviet Socialist 
Republic) asked the First Con.mittee whether it 
would be guided by the interests of the population, 
or by the colonial inter\!sts of the United King
dom con nected with the intere;ts of the United 
States in the poli tical enslavem !nt of those terri
tories, as weil as with varicus other private 
interests. 

If the first alternative were followed, the rep
resentatives of the populations should obviously 
be heard so that their attitude t<•wards the various 
proposais could be ascertained, in particular to
wards those which were new 10 the Committee. 
To act otherwise would be to s 1ow that the First 
Committee was not being guid<·d by the interests 
of the populations. 

T he discussions which, in th !ir various stages, 
had been going on for severa! y·!ars would be pro
longed by only two or thrce c.ays, and the fate 
of millions of people was at stakt:. 

T ht- Argt-ntine representati' e had spoken of 
obstruction. But those who wer·: opposed to hear
ing the populations seemed to be afraid : they 
w~re afraid of hearing the voices of those people 
by whosc interests the General Assembly should 
be guided. 

The delegation of the Ukrainian SSR, there
fore, asked the First Committe•: to allow the rep
resentatives of the populatior.s of the former 
Italian colonies to appear befor·: it. 

Mr. MeNEn .. (Un ited Kingcom) said that his 
delegation understood that cert.tin representatives 
were anxious that ali points d view should be 
heard. 

As the representative of Argentina bad said, 
however. the re was not a single new feature in 
the draft resolution submitted by Sub-Committee 
15. When the United Kingdcm delegation had 
made its statement five weeks previously (239th 
meeting), it had covered every point embodied in 
that proposai, exccpting the one relating to west
ern Eritrea, but that omission 1ad been remedied 
when his delegation had made: ils second state
menl (254th meeting). H is deltgation's first state
mcnt had been made before any representatives 
of the political parties had sr•oken: they could, 
thcreforc, ha\·e submitted all the appropriate 
comments. 

It was improper to cali thcse representatives, 
as the Ukrainian SSR repres!n tative had done, 

avaient annoncé leur intention de quitter New
York. Enfin, ont demandé à faire une déclara
tion finale, le Conseil National pour la libération 
de la Libye, la Ligue musulmane d'E rythrée, le 
parti Nuova Eritrea Pro-/tafia et l'Association 
i talo-eryth réen ne. 

M. RrFAI (Syrie) s'associe aux délégations qui 
ont demandé que soient entendus les r eprésen
tants des . populations des anciennes colonies 
italiennes, puisque l'on se trouve maintenant en 
présence d'une nouvelle proposition du Royaume
Uni. 

Des considérations de temps ne sauraient jus
tifier une hâte et une légèreté préjudiciables à la 
bonne marche des débats. 

La délégation de la Syrie considère qu'il est 
essentiel que soit mise aux voix la proposition 
relative à l'audition de représentants des popula
tions. 

M. TA RAS SEN KO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) demande à la Première Com
mission ce qui va l'emporter , de l'intérêt des 
populations, ou bien des intérêts coloniaux du 
Royaume-Uni, joints à l'intérêt qu 'il y a, pour les 
Etats-Unis, à ce que ces territoires soient soumis 
à un joug politique et économique, ainsi qu'à 
divers autres intérêts particuliers. 

Si c'est la première solution qui l'emporte, il 
faut évidemment entendre les représentants des 
populations pour connaître leur attitude sur les 
différentes propositions, particulièrement sur 
celles qui sont nouvelles pour la Commission. 
P rocéder autrement serait démontrer que ce n'est 
pas l'intérêt des populations qui guide la Pre
mière Commission. 

Il ne s'agit que de prolonger de deux ou trois 
jours des débats, qui, à leurs différentes phases, 
ont pris plusieurs années; et c'est le sort de 
millions d'hommes qui est en jeu. 

Le représentant de l'Argentine a parlé d'obs
truction. Mais ceux qui s'opposent à l'audition des 
populations semblent agir par peur; ils redouten t 
la voix de ces peuples dont les intérêts doivent 
guider l'Assemblée générale. 

La délégation de la RSS d 'Ukraine demande 
donc que la Première Commission permette aux 
représentants de!\ populations des anciennes colo
nies italiennes de se présenter devant elle. 

:NL McNEIL ( Royaume-Uni) déclare que sa 
délégation comprend que certains représentants 
tiennent à ce que tous les points de vue puissent 
être exposés. 

Mais, comme l'a dit le représentant de l'Argen
tine, la Sous-Commission 15 soumet un projet 
de résolution dont aucun élément n'est nouveau. 
Il y a cinq semaines, la délégation du Royaume
Uni n'avait-elle pas traité (239ème séance) de 
tous les points de cette proposition, exception 
faite du cas de l'Erythrée occidentale? Or, cette 
lacune a été ensuite comblée au cours de la 
deuxième intervention du Royaume-Uni (254ème 
séance). Or, le premier discours de cette déléga
tion a été prononcé avant que les représentants 
des partis politiques ne soient intervenus: ceux-ci 
ont donc pu présenter les commentaires appro
priés. 

Cest une impropriété de style que d'appeler , 
comme l'a fait le représentant de la RSS 



"representatives of the populations"; they were 
representatives of substantial sections of opinion 
in those territories. 

As the Chairman had pointed out, the delega
tions of two groups had left New York, believing 
that they had completed their task. 

Finally, the proposai under discussion was not 
without its dangers. If the First Committee were 
to appoint a sub-committee to hear those persons, 
or were to invite them back, the Committee would 
ùe coming very near to inviting them to take part 
in its discussions. The Committees of the General 
i\sscmbly would no doubt always offer facilities 
to bodi~s not othcrwise represented to deliver 
certain statcments; but they wou id introduce a 
certain clemenl of confusion into their own status 
and would complicate their own procedure if 
they were to make a practice of inviting any se.c
tion of opinion which might be intercsted to take 
part in their discussions. 

The various delegations had alrcady had an op
portunity of commenting upon the proposais be
fore the Committee. His delegation could, there
fon:, ~ec little point in inviting them again to 
rcpcat their statements. 

Mr. BA KR ( Iraq) agreed wi th the delegations 
which bad aclvocated hearing the representatives 
of the populations of the former I talian colonies. 
lt was highly probable that the report of Sub
Commiltee 15 would be approved by a majori ty 
in the First Committee. At the timc the various 
n;prcscntative organizations had been heard, the 
text now under discussion had not been placed 
before the F irst Committet. T ht:y had dt:alt 
mainly with independence and unity. Today, how
(:ver, they would be faced with the prospect of 
partition and trusteeship. It woulcl, thercfore, be 
only fair to allow them to state thcir views on a 
proposai affecting their political future. 

His delegation asked that a roll-cali vote be 
Laken on tht! Polish proposai. 

Mr. KISELEV ( Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) was in favour of the Pohsh represent
ative's proposai. 

The United Kingdom representative had stated 
that it would be useless and dangerous to hear 
again the representatives of the va rious groups 
and partirs. But in the first place the Committee 
now had before it the new Bevin-S forza pro
posais which it had not yet examined. It would, 
therdore, be only logical to hear the views of the 
,·arious groups and parties on that subject. 

Moreover, the United Kingdom representative 
had stated that the representatives who had been 
hcard did not represent the populations. Ht: won
dercd what l'vfr. McNcil could have meant by 
that; did he think they had droppcd from heaven? 

It wa:; in fact impossible to disregarcl the views 
of the representatives of the social organizations 
and parties who had already attended sorne of the 
First Committee's meetings. Their views should 
he hcard on the proposais which the United King
dom wa,; trying, in a roundabout way, to force 
on the First Committee. 

d'Ukraine, " représentants des populations", les 
représentants d'importants courants d'opinion. 

Comme l'a signalé le Président, les délégations 
de delllx groupements ont qui tté New-York; elles 
ont, en effet, considéré qu'elles avaient accompli 
leur tâche. 

Enfin, la proposition actuellement en discussion 
n'est pas sans comporter certains dangers. Si la 
Première Commission chargeait une sous-com
mission d'entendre ces personnes ou demandait à 
celles-ci de revenir devant elle, cela équivaudrait 
à les inviter à prendre part à la discussion. Or, 
sans doute, les Commissions de l'Assemblée géné
rale donneront-elles toujours aux organismes qui 
ne sont pas autrement représentés la possibilité 
de fai re certaines déclarations; mais ces Com
missions introduiraient un élément de confusion 
dans leur statut et compliqueraient leur procédure 
si elles prenaient l 'habitude d'inviter à prendre 
part aux débats tout groupe qui peut se trouver 
intéressé dans une discussion quelconque. 

Les différentes délégations ayant déja eu la 
possibilité de présenter leurs observations sur les 
propositions actuellement soumises à la Commis
sion, la délégation du Royaume-Uni considère 
qu'il n'y a pas lieu de leur demander de répéter 
leur déclaration. 

M. BAKR ( I rak ) s'associe aux délégations qui 
ont demandé que soient entendus les représen
tants <ies populations des anciennes colonies 
italiennes. Il est infiniment probable qu'il se trou
vera une majorité de la Première Commission 
pour approuver le rapport de la Sous-Commission 
15. Or, lorsqu'ont été entendus les di fférents 
groupements, la Première Commission n'était pas 
saisie du texte actuel ; ils ont surtout traité de 
l'indépendance et de l'unité. Mais aujourd'hui, ils 
vont se trouver en présence du partage et de la 
tutelle. Il serait donc équitable de leur permettre 
de donner leur opinion sur une proposition qui 
va décider de leur avenir politique. 

La délégation de l'Irak demande qu'il soit 
procédé au vote par appel nominal sur la propo
sition de la Pologne. 

M. KtsSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) se déclare en faveur de la propo
sition faite par le représentant de la Pologne. 

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 
qu'il serait inutile et dangereux d'entendre de 
nouveau les représentants des divers groupes ct 
partis. Mais, en premier lieu, la Commission est 
maintenant en presence des nouvelles propositions 
Bevin-Sforza qui n'ont pas encore été examinées 
par elle. N'est-il donc pas logique que les déléga
tions de ces g roupes et partis soient entendues à 
ce sujet? 

D'allltre part, le représentant du Royaume-Uni 
a déclaré que les délégués qui ont été entendus 
ne représentaient pas les populations. Mais qu'en
tendait par là M. McNeil ? Les personnes qu'a 
entendl!les la Première Commission seraient-elles 
tombées du ciel? 

En réalité, il est impossible de ne pas tenir 
compte des vues des représentants des organisa
tions sociales et partis qui ont déja assisté à 
certaines séances de la Première Commission. Il 
importe de connaître leur opinion sur ces propo
sitions que le Royaume-Uni cherche, d'une 
manière détournée, à imposer à la Première 
Commission. 
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The General Assembly had first learned from 
an Associated Press despatch or. 9 May that an 
agreement had been concluded. <\ text based on 
that agreement had been adopted by a majority 
of the Sub-Committee. However, the First Com
mittee was not obliged to give ts consent. If it 
really wished to fulfil its task ir:1partially and to 
attain the fundamental purposes of the Charter, 
it should hear the populations and make every 
effort to further their int.erests. 

Otherwise the question would be decided by a 
simple mechanical major ity, in violation of the 
Charter, which laid down that the intercsts of the 
inhabitants were paramount. 

The delegation of the Byeloru:;sian SSR agreed 
with those delegations which haj spoken t~l ready 
in favour of the Polish proposai. 

The CH AIR MAN put to the vo· e the Polish rep
resentative's proposai that the representatives of 
the eleven groups who had previously appeared 
before the Committee should be heard once again 
with regard to the proposais of ·:he Soviet Union, 
Iraq and the majority in the Sub-Committee. 

A vote was taken by roll-coll as follows: 
Ecuador, havi1tg been draw>J by lot by the 

Chairman, was called upott ta 1.0te first. 
In favo"r: Egypt, Haïti, I 1dia, I ran, Iraq, 

Lebanon, Liberia, Mexico, Pak stan, Philippines, 
Poland, Saudi Arabia, Syria, 1 ur key, Ukrainian 
Soviet Socialist Republic, Unior. of Soviet Social
ist Republics, Yemen, Yugoslavia, Afghanistan, 
Burma, Byelorussian Soviet Socialist Republic, 
China, Czechoslovakia. 

Against: France, Greece, Honduras, Iceland, 
Luxembourg, Peru, Union of South Africa, 
United Kingdom, U ruguay, A1 gentina, Belgium, 
Bolivia, Brazil, Canada, Chile. 

A bstaining: Ethiopia, Guatemala, Israel, 
Netherlands, New Zealand, Ni:aragua, Norway, 
Panama, Paraguay, Sweden, United States of 
America, Venezuela, Australia Colombia, Cuba, 
Den mark, Dominican Republic. 

The Polish proposai was adJpted by 23 votes 
ta 15, with 17 abstentions. 

T he CHAIRMA N suggested that, as the repre
sentatives of sorne of the groups were present, 
they should be beard forthwith. 

At the invitation of the C/l,,ïrma1t, the repre
sentative of the Nationcl Cotmcil for the Libera
tion of Libya took a seat at th! Committu table. 

Mr. ANEIZI (National Council for the Libera
tion of Libya) said he had pnpared a refutation 
of certain allegations made by the representative 
of I taly and the spokesmen of pro-Italian asso
ciations and of the Libyan •:x-servicemen. He 
would submit that refutation in writing in order 
to save the Committee's time. 

He believed that the propose.! submitted by the 
Sub-Committee was contrary 10 the fundamental 
principles of the United Na ti< ns and constituted 
a threat to the peace and sec ur .ty of an important 
part of the Mediterranean l•asin. The United 
Kingdom, supported by a small minority, wished 
to partition Libya according to colonial concepts. 

C'est en effet le 9 mai que l'Assemblée générale 
apprenait, par une dépêche de l' AIS'sociated Press, 
qu'un accord était intervenu. De fait, un texte 
inspiré de cet accord a été adopté par une 
majorité de la Sous-Commission. Mais la Pre
mi·ère Commission est elle forcée de donner son 
accord? Si elle veut véritablement s'acquitter 
impartialement de sa tâche, et atteindre les objec
tifs fondamentaux de la Charte, la Première 
Commission doit entendre les populations et 
s'efforcer de travailler au mieux de leurs intérêts. 

Dans le cas contraire, il suffirait de laisser 
fa ire une simple majorité automatique, en viola
tion de la Charte qui exige que l'on se conforme 
aux intérêts véritables de la population indigène. 

La délégation de la RSS de Biélorussie 
s'associe aux autres délégations qui se sont déjà 
prononcées en faveur de la proposition de la 
Pologne. 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du 
représentant de la Pologne, tendant à ce que les 
représentants des onze groupements qui ont com
paru précédemment devant la Commission soient 
entendus à nouveau pour faire connaître leurs 
observations sur les propositions de l'Union 
soviétique, de l'Irak et de la majorité de la Sous
Commission. 

Il est procédé au vote par appel n'Ominal. 
L'appel commence par l'Equateur, dont le nom 

est tiré au sort par le Président. 
Votent pour: Egypte, Haïti, Inde, I ran, Irak, 

Liban, Libéria, Mexique, Pakistan, Philippines, 
Pologne, Arabie saoudite, Syrie, Turquie, Répu-

. blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yémen, You
goslavie, Afghanistan, Birmanie, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Chine, 
Tchécoslovaquie. 

Votent contre: France, Grèce, Honduras, 
Islande, Luxembourg, Pérou, Union Sud-Afri
caine, Royaume-Uni, Uruguay, Argentine, Bel
gique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili. 

S'abstiennent: Ethiopie, Guatemala, Israël, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Nor
vège, Panama, Paraguay, Suède, Etats-Unis 
d'Amérique, Venezuela, Australie, Colombie, 
Cuba, Danemark, République Dominicaine. 

Pa,r 23 voi.r contre 15, rwec 17 abste<ntions, la 
proposition de la Pulogne est adoptée. 

Le P RÉSIDENT indique que les représentants 
de certains groupements sont présents dans la 
salle et propose qu'ils soient entendus immédiate
ment. 

Sur l'invitation du Présidmt, le représen.tant 
du Conseil natio1wl pour la libération de la Libye 
prend place à la table de la Commission. 

M. ANEIZI (Conseil National pour la libéra
tion de la Libye) indique qu'il a préparé une réfu
tation à certaines allégations du représentant de 
l'Italie et des porte-parole des associations pro
italiennes et des anciens combattants libyens. 
Pour épargner le temps de la Commission, il 
soumettra cette réfu tation par écrit. 

Se référant à la proposition présentée par la 
Sous-Commission, il estime qu'elle est contraire 
aux principes fondamentaux des Nations Unies 
et constitue une menace pour la paix et la sécurité 
d'une partie importante du monde méditerran.écn. 
Le Royaume-Uni, appuyé par une faible minorité, 
voudrait partager la L ibye selon des conceptions 
purement coloniales. 
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There was nothing new in that proposai. A 
similar proposai had becn put forward by France 
and other colonial Powers in 1947 but had been 
rejected by both the United Kingdom and the 
United States. The current proposai paid no re
gard to the wishes of the people of Libya, which 
would never accept the return of the Italian ad
ministration. I t was in contradiction with tht: 
principles and ideals of the United Nations and 
its adoption would be a profound disappointment 
to those who were not ready to forget what was 
due to the millions of victims of the last war. 
That unjust proposai had obtained the support of 
certain delegations because the mistaken impres
sion had been given that the Libyans, and es
pecially the Tripolitanians, were ready to a~cept 
the decision of Powers which sought to dommate 
other nations disregarding thcir right to inde
pendence. The Libyans, and especially the Tri
politanians, were determined to use every means 
in their power to resist such an attempt to sub
jugate them. 

As soon as the proposai of Mr. Bevin and 
Count Sforza became known, demonstrations and 
disturbances bad taken place in Tripolitania. 
Many cablcs of protest had borne witness to the 
Libyans' opposition to that shameful deal. Mr. 
Aneizi read a telegram signed by leading Tri 
politanians, including the Grand Cadi, the Grand 
Mufti, the Vice-President of the National Front, 
the President of lhe N ationalist Party, and the 
President of Congress and other leading person
alities stating that the inhabitants of Tripolitania 
woul<f be obliged to proclaim civil resistance if 
the United Kingdom did not alter its attitude. 
H e also drew the attention of the United King
dom representative to a lettcr addressed on 14 
April to The Daily Telegraph and Morning Post 
by Major Bourke, M.P . according to which the 
Tripolitanian people wcre unanimously agreed on 
the three following points : ( 1) .any alte~ative 
would be preferable to the economie stagnatiOn of 
the staltts quo; (2) the return of I talian rule could 
be brought about only by force; and ( 3) Libya 
must not be divided, since each of the three 
regions comprising it were economically inter
dependent, particularly in time of drought. 

The Libyan people, like ali the other peoples 
represented at the Committee table, considered 
foreign domination to be incompatible with a 
country's dignity and well-being. 

Mr. CooPER (Liberia) asked the representative 
of the National Council for the Liberation of 
Libya whether he thought that the imposition of 
the trusteeship régime proposed would threaten 
the peace of the Mediterranean basin and whether 
he considered that it could be imposed only by 
force. 

Mr. ANEIZI (National Council for the Libera
tion of Libya) replied in the affirmative to both 
questions. 

The representative of the National Cotmcil for 
the Liberation of Libya withdrtrdJ. 

The CHAIRMAN said that the Moslem League 
of Eritrea, the Nuova Eritrea Pro-ltalia Party 
and the Italo-Eritrean Association had asked to 
be heard simultaneously. 

Cette propositiOn n'a rien de nouveau. Une 
proposition similaire fut avancée par la France 
et par d'autres Puissances coloniales en 1947 mais 
reJetée tant par le Royaume-U ni que par les 
Etats-Unis. Elle ne tient pas compte des désirs 
de la population de la Libye, qui n'acceptera 
jamais le retour de l'administration italienne. Elle 
est em contradiction avec les principes et les 
idéaux des Nations Unies et son adoption cause
rait un e profonde déception à ceux qui ne sont 
pas disposés à oublier ce qui est dû aux millions 
de victimes de la dernière guerre. Cette propo
:sition injuste a obtenu l'appui de certaines déléga
tions parce que s'est créée l'impression erronée 
que les Libyens, en particulier les T ripolitains, 
seraient prêts à accepter la décision de Puissances 
qui cherchent à dominer d'autres nations sans 
tenir ·Compte de leur droit à l'indépendance. Les 
L ibyens, et particulièrement les Tripolitains, sont 
décidées à résister par tous les moyens en leur 
pouvoir à une telle tentative de subjugation. 

Dès que la proposition émanant de MM. Bevin 
et Sforza a été connue, des manifestations ont eu 
lieu ct des troubles se sont produits en Tripoli
taine. De nombreux télégrammes de protestation 
ont fait connaître l'opposition des Libyens à cc 
marchandage honteux. M. Aneizi cite ici un télé
gramme signé par de hautes personnalités de la 
Tripolitaine, entre autres, le Grand Cadi, le Grand 
Mu fti, le Vice-Président du F ront national, le 
Président du Parti nationaliste, le Président du 
Congrès et autres notables, indiquant que les 
habitants de la T ripolitaine se verront obligés de 
proclamer la résistance civile si le Royaume-Uni 
ne modifie pas son attitude. Il attire également 
l'attention du représentant du Royaume-Uni sur 
une ~ettre ad dressée au Dai/y T elegraph a11d 
M orning Post le 14 avril par le major Bourke, 
membre de la Chambre des Communes, lettre 
selon laquelle les sentiments de la population 
tripolitaine sont unanimes sur les trois points 
suivants: 1) tout serait préférable au maintien du 
stattt quo en raison de la stagnation économique 
qui règne actuellement; 2) le retour de la domina
tion italienne ne pourrait être amené que par la 
force; et 3) la Libye ne doit pas être divisée étant 
donné que chacune des trois parties qui la com
posent sont économiquement interdépendantes, en 
particulier durant les périodes de sécheresse. 

Le peuple de la Libye, comme tous les autres 
peuples représentés à la table de la Commission, 
est d'avis que la domination étrangère est incom
patible avec la dignité et le bien-être d'un pays. 

M. CooPER (Libéria) demande au représen
tant du Comité national pour la libération de la 
Libye s'il croit que l'établissement de la tutelle 
proposée menacerait la paix du bassin méditer
ranéen et s'il est d'avis qu'elle ne pourrait être 
imposée que par la force. 

M . ANEIZI ( Comité national pour la libération 
de la Libye) répond affirmativement à ces deux 
questions. 

Lf: représentant du Comité national pour la 
libération de la Libye se retire. 

Le PRÉSIDENT indique que la Ligue musulmane 
d'Erythrée, le parti N"ova Eritrea Pro-/ talia et 
l'Association italo-érythréenne ont demandé à 
être entendus simultanément. 
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At the invitcrtiotl of the Chairman, the repre
sentative of the Nuova Eritrea P:·o-ltal ia Party, 
Moslem League of Eritrea and Eritrea.n Popltlar 
Front Italo-IJ.ritrean Association took a seat at 
the Committee table. 

IBRAHIM Sultan Ali (Eritrean :=>opular Front) 
said that he was speaking )11 behalf of 
an absolutc majority of the peo;>le of Eritrea, 
grouped in the following associa tic ns and political 
parties: the Moslem League of E ritrea, the Pro
gressive L iberal Party, the N tun a Eritrea Pro
J talia Party, the Association of Er trean Ex-Serv
icemen and the Italo-Eritrean As:;ociation. 

Those groups were categoricall) opposed to the 
agreement concludcd between :Ur. Beviu and 
Count Sforza. That agreement wa!. contrary to the 
legitimate aspirations of the ' vhole Eritrean 
people to immediate independent~: . The Eritrean 
people was opposed to any idea of partition or 
the annexation of any part of its territory to any 
country whatever. 

Those g roups believed that, frcm a legal point 
of view, the proposai was contn.ry to the prin
ciples of the Atlantic Charter. Th~y requested that 
a competent United Nations com1nittee should be 
invited to decide that point before the discussion 
on the proposai itself was contiuued. They also 
wished that a commission compo~ed of the repre
sentatives of countries not directly concerned in 
the matter should make a field survey of the 
ethnie and economie position c·f the E ri trean 
people. The results of such an investigation would 
demonstratc the rights of that people to inde
pendence within its existing territ•>rial boundar ies. 
If immediate independence was :10t possible, the 
Unite_'{} Nations as a whole should assume direct 
trusteeship ovcr Er itrea. 

The representative of the Eritrean Popula.r 
h·ont withdrew. 

The CHAIR.MAN proposed that while the Secre
tariat endcavoured to get in touch with those rep
resentatives of the other g roups concerned who 
were still in New York, the CJmmittee should 
continue the discussion of the report of Sub-Com
mittee 15. 

Mr. KATZ-SucHY (Poland) r !called that dur
ing the debate on the establishrr.ent of the S ub
Committce, certain delegations had expressed 
their sUI-prise that such a Sub-Committee shou ld 
be proposed at a ti me when th ~ Chair man was 
about to put the various propos1ls submitted on 
the substance of the question to tne vote. 

T he result of that Sub-Commi ttee's work, as it 
appeared in the majority resoluti•m it had adopted 
( AjC.lj466), confirmed the cioubts voiced at 
tltat tinlC. The resolution wa:; based on the 
Sforza-Bevin Agreement, and the Po!ish delega
tion once more protested, as it had already done 
in the Sub-Committee, against a procedure tend
ing to settle the question outside the United 
Nations despitc the fact that since the Organiza
tion had been seized of it, it lay (Xclusivcly within 
its jurisdiction. The Sforza-Eevin Agreement 
was contrary to the intentions o i the United Na
tions and to the procedUt-e it haol been decided to 
aclopt. It was not possible simply to consider the 
question, as the representative of Argentina had 
dune, as though the United Ki11gdom delegation 
had merely submitted a proposai ( 254th meeting) 
on the instruction of its Gove1 nment. The fact 

Sur l'invitatilm du Présùient, le représenta.nt 
du Front populaire er~lthréen (Ligue musulmane 
d'Erythrée, parti Nuova Eritrea Pro-I talia, Asso
àatio1l italo-ér:ythréenne) prend place à la table 
de la C ammission. 

IBRAHIM Sultan Ali (Front populaire éry
thréen) indique qu'il parle au nom de la majori té 
absolue de la population de l'Erythrée, groupée 
dans les associations et partis politiques suivants : 
Ligue musulmane d'Erythrée, Parti libéral pro
gressiste, parti Nuova Eritrea Pro-1 talia, Asso
ciation des anciens combattants érythréens, et 
Association italo-érythréenne. 

Ces groupements sont catégoriquement opposés 
à l'accord conclu entre les Ministres Bevin et 
S forza. Cet accord a été réalisé au détriment des 
as pi rations légitimes à l'indépendance immédiate 
qui sont le fait du peuple érythréen tout entier. 
Le peuple érythréen est opposé à toute idée de 
partage ou d'annexion d'une partie de son terri
toire à quelque pays que ce soit. 

Ces groupements estiment que, si l'on considère 
cette proposition sous un angle juridique, elle 
<:st contraire aux principes de la Charte de 
l'Atlantique. Ils demandent qu'une commission 
compétente des Nations Unies soit invitée à se 
prononcer sur ce point avant que la discussion 
sur cette proposition elle-même ne se poursuive. 
Ils désirent en outre qu'une commission, com
posée de représentants de pays qui ne sont pas 
directement intéressés à la question, étudie sur 
place la situation ethnique et économique du 
peuple érythréen. Les résultats d'une telle enquête 
démontreraient les droits de cc peuple à l' indt!
pendance dans ses limites territoriales actuelles. 
Si l'indépendance immédiate n'était pas possible, 
la tutelle sur l'Erythrée devrait être confiée direc
tement à l 'organisation des Nations Unies. 

Le représmla1tt du FroJlt populaire érythréeu 
se retire. 

L e PRÉSIDENT propose que , pendant que le 
Secrétariat s'efforce d'atteindre les représentants 
des autres groupements en question qui se trouve
raie·nt encore à New-York, la Commission pour
suive la discussion du rapport de la Sous-Com
mission 15. 

M. KATz-SucHY (Pologne) rappelle que, l or~ 
du débat sur la création de la Sous-Commission, 
certaines délégations exprimèrent leur surprise 
qu'une telle sous-commission fût proposée au 
moment où le Président allait mettre aux voix les 
diverses propositions présentées sur le fond de la 
question. 

Le résultat des travaux de cette Sous-Com
mission, tel qu'il apparaît dans la r ésolution 
majoritaire (A/C.l/466) adoptée par elle, con
firme les doutes qui fu rent exprimés alors. Cette 
résolution est fondée sur l'accord Sforza-Bevin, 
et la délégation de la Pologne proteste de nou
veau, comme elle l'a déjà fait au sein de la Sous
Commission, contre ce procédé tendant à régler 
la question au dehors des Nations U nies, alors 
que, depuis qu'elles en furent saisies, cette ques
tion relève uniquement de leur compétence. 
L 'accord Sforza-Devin est cont·rai re aux inten
tions des Nations Unies ansi qu'à la procédure 
que l'on avait decidé d'adopter . On ne peut, 
comme l'a fait le représentant de l'Argentine. 
con sidérer la question simplement comme si la 
délégation du Royaume-Uni n'avait fait que pré
senter une proposition (254ème séance) sur les 
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was that an attempt had been made to alter the 
attitude of the Committee just when the idea of 
international trusteeship was gaining ground and 
the majority of delegations had expressed their 
desire to see the unity of Libya preserved. 

T he representative of Peru had said that the 
proposai before the Committee was a well-bal
anced compromise. It was indeed a compromise, 
hut not between the different opinions stated be
fore the Committee. It was a compromise between 
ihe colonial appeti tes of the U nited Kingdom, 
France, and Italy. T aking into account the sym
pathy expressed by severa! Latin-American dele
gations for the Italian d aims, the United King
dom had thought it necessary to yield to certain 
pressures. 

The opinions of the two representatives of the 
local population who had just been heard, were 
sufficient to prove that the proposais of the Sub
Committee were entirely contrary to the wishes 
and the interests of that population. The in forma
tion alt,eady being received from T ripolitania 
showed what resistance the application of that 
proposai would arouse in the country. 

It was obvious that the Sub-Committee had 
been confronted with a fait accompli. It had 
carried on its discussions without the slightest 
knowledge of the situation. No justification had 
been givcn for the daims made to the var ious 
parts of Libya. Nobody had tried to prove why 
the U nited Kngdom should assume the trusteeship 
over Cyrenaica or Italy over Tripolitania. 

The Polish delegation had proposed that, before 
making any decision, the Sub-Committee should 
hcar the representatives of a substantial part of 
the population of those territories. That proposai 
had been rejected. In point of fact, everything 
harl been settled beforehand in London. with the 
hlessing of Washington. 

Instead of conformiug to the fundamental 
principle of the Charter that the aim of trustee
ship was independence, the Sub-Committee's pro
posa! advocated a solution for Libya which was 
intended to perpetuate the existence of the colo
nial administration there, not only by subjecting 
the country to foreign Powers, but also by parti
tioning it. How could the division of a country into 
three parts help its evolution towards independ
cnce? No matter how urgent and important the 
mili tary, strategie and economie aspects of the 
question were, the designs of the United King
dom and the U nited States in the Middle East 
should not be taken into consideration by the 
United Nations. 

However, everything became clear in the light 
of what had happened on 9 :rviay, when the Com
mitt<>e had voted on the resolution establishing 
the Sub-Committee. Mr. Dulles had not confined 
himself to proposing the establishment of that 
Sub-Committee, but had also arranged its com
position, so that the results of the London con
versations would find sufficient support. The com
mittee had just heard representatives from Libya 
and Eritrea. On the other band, the delegation 
from Cyrenaica, for reasons well-known to the 
United K ingdom representative, had been obligcd 
to leavc New York suddenly. In a letter addressed 
to the Secretary-General on 4 May, it had 

instructions de son Gouvernement. Le fait est que 
l'on a tenté de modifier la position de la Com
mission, a lors que l'idée d'une tutelle interna
tionale gagnait du terrain et que la majorité des 
délégations avaient exprimé le désir de voir 
l'unité de la Libye. 

Le représentant du Pérou a dit de la proposi
tion que l'on nous présente aujourd'hui qu'il 
s'agit là d'un compromis bien équilibré. C'est 
assurément un compromis, mai•s non pas entre les 
différentes opinions présentées devant la Com
mission. C'est un compromis entre les appétits 
coloniaux du Royaume-Uni, de la France et de 
l'I talie. Le Royaume-Uni, tenant compte des sym
pathies exprimées par beaucoup de délégations de 
l'Amérique latine à l'égard des revendications de 
l'Italie, a estimé nécessaire de s'incliner devant 
certaines pressions. 

Les opinions des deux représentants de la 
population locale que l'on vient d'entendre 
suffisent à prouver que les propositions de la 
Sous-Commission sont entièrement opposées aux 
désirs et aux intérêts de cette population. Les 
informations qui parviennent déjà de la Tripoli
taine indiquent quelle résistance l'application de 
cette proposition soulèverait dans ce pays. 

Il est évident que la Sous-Commission a été 
placée devant un fait accompli. Elle a délibéré 
sans la moindre connaissance de la situation. 
Aucune justification n'a été fournie quant aux 
prétentions présentées au sujet des diverses 
parties de la Libye. Personne n'a essayé de 
prouver pourquoi le Royaume-Uni devrait assu
mer la tutelle de la Cyrénaïque et l'Italie celle de 
la T ripolitaine. 

La délégation de la Pologne avait proposé que 
la Sous-Commission, avant de prendre une déci
sion, entendît les représentants d'une partie subs
tantielle de la population de ces territoires. Cette 
proposition fut rejetée. En effet, tout avait été 
réglé d'avance à Londres, avec la bénédiction de 
Washington. 

Au lieu de se conformer au principe fonda
mental de la Charte selon lequel le but de la 
tutelle est de conduire les populations à l'indépen
dance, la proposition de la Sous-Commission 
prévoit pour la Libye une solution destinée à 
y perpétuer l'existence de l'administration colo
niale, non seulement en la soumettant à des 
P uissances étrangères, mais encore en la divisant. 
Comment le partage d'un pays en trois pourrait
il aider à son évolution vers l' indépendance? Si 
importantes et intéressantes que soient les consi
dérations militaires, stratégiques et économiques 
de la question, les desseins du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis dans le Moyen Or ient ne doivent pas 
être pris en considération par le<s Nations U nies. 

Mais tout devient clair à la lumière de ce qui 
s'est passé le 9 mai, alors que la Commission 
votait sur la résolution créant la Sous-Commis
sion. M. Dulles ne se borna pas à proposer la 
création de cette Sous-Commission, il prit égale
ment soin de fixer sa composition de telle manière 
que les résultats des pourparlers de Londres 
puissent y trouver suffisamment d'appui. La 
Commission vient d'entendre les représentants de 
la Libye et de I'Erythrée. D'autre part, la délé· 
gation de la Cyrénaïque, pour des raisons que le 
représentant du Royaume-Uni connaît parfaite
ment, a été obligée de quit ter New-York brusque
ment. Dans une lettre qu'elle adressa au Secré-



expressed its surprise at the proposai of the 
United Kingdom delegation. 

There was not only strong <•pposition to the 
partitioning of Libya, but also to the partitioning 
of Eritrea and the restoration <·f Italian rule in 
Somaliland. Mr . Katz-Suchy rcad a letter dated 
11 May 1949, addressed to the Chairrnan of the 
Sub-Committee by the delegaticn of the Somali 
Youth League, in which that organization pointed 
out that, should it be impossibk for Somaliland 
to receive its independence immt:diately, it would 
favour a solution placing Somdiland under in
ternational trusteeship, on condition that there 
was no restoration o f the Italian administrat ion 
in any form. 

It seemed more logical to place confidence in the 
statements of the peoples of th•: territories con
cemed rather than in those of celegations whose 
opinions were motivated not by the interests of 
those peoples, but by political sympathies, attach
ments to certain cultures, Latin or others, and 
even by racial affinities. 

A vote in favour of the proposai submitted by 
the Sub-Committee would con ;titute a serious 
breach of the principles of the Charter and world 
opinion would judge the Unite•! Nations in the 
light of its decision on that sub iect. Such a vote 
would lead to new d ifficultics :md might bring 
about in former Italian colonies situations similar 
to those that had arisen in rndia, Palestine, 
Malaya, Indo-China and Indomsia. 

The Polish delegation supp<·rted the USSR 
draft resolution, the only one that conformed to 
the pr inciples o f the Charter sincc its purpose was 
to estahlish trusteeship by the l "nited Nations as 
a whole. Such trusteeship coul:l not entai! im
perialist domination, sincc the fi ve years of trus
teeship envisaged for Libya in t 1e resolution and 
the ten years of trusteeship envisaged for the 
other territories r epresented sioply a period of 
preparation for independence. 

Mr. CooPER (Liberia ) asked why, under the 
ter ms of the r esolution submitted by the Sub
Committee, I taly would assume trusteeship over 
T ripolitania only in 1952, whe ·eas it would be 
granted trusteesh ip over Somali:and immediately. 

Mr. SAINT-LOT (Haïti) th01:ght that in view 
of the proposais submitted by th•: Sub-Committee, 
the question o f the disposa! of t 1e former Italian 
colonies had changed its as pee : completely. He 
recalled that the United Nation!. had been seized 
of the question in virtue of < nnex XI in the 
Treaty of Peace with Italy whereby that question 
was to be referred to it, should the four great 
Powers be unable to rea ch a so: ution. There had 
been agreement fr.om the outset ·)f the discussions 
that the question should be settlcd according to 
the principles of the Charter, an 1 it was in virtue 
of th ose principles that the repr ~sentatives of the 
various populations concerned had been allowed 
to submit their opinions. Althou ~h those opinions 
were contradictory on severa! pcoints, those repre
sentatives had been in agrcemeut on the need to 
respect the unity of Libya and f possible, to ac
cord that terri tory immediate in<!ependence. 

taire général le 4 mai, elle exprima sa surprise à 
l 'égard de la proposition émanant de la délégation 
du Royaume-Uni. 

Il ex iste une forte opposition, non seulement au 
partage de la Libye, mais également à celui de 
I'Erythrée et à la restauration de la domination 
italienne en Somalie. Le représentant de la 
Pologne donne lecture à cet effet d'une lettre en 
date du 11 mai 1949, addressée au Président de 
la Sous-Commission par la délégation de la Ligue 
de la jeunesse somalie et dans laquelle cette 
organisation exprime l'opinion que, au cas où l'in
dépendance ne pourrait être accordée immédiate
ment à ce pays, elle serait favorable à une solu
tion plaçant la Somalie sous un r égime de tutelle 
internationale, mais à condition qu'il n'y ait pas 
de restauration de l'administration italienne, sous 
aucune forme. 

Il semble plus logique de faire confiance aux 
déclarations des populations des territoires en 
question qu'à celles de délégations dont les 
opinions, au lieu d'être inspirées par le souci des 
intérêts de ces peuples, le sont par des sympathies 
politiques, des attachements à certaines cultures, 
latine ou autre, ou même par des affinités 
raciales. 

Un vote favorable sur la proposition présentée 
par la Sous-Commission serait en contradiction 
avec les principes de la Charte; l'opinion mon
diale jugera l'Organisation des Nations Unies à 
la lumière de sa décision à ce sujet. Un tel vote 
mènerait à des difficultés nouvelles et risquerait 
d 'entrainer dans les anciennes colonies italienne.<> 
des situations analogues à celles que l'on a vues 
dans l'Inde, en Palestine, en Malaisie, en Inde>
chine, en Indonésie. 

La délégation de la Pologne donne son appui 
au projet de résolution de l'URSS qui seul est 
conforme aux principes de la Charte, car elle a 
pol!lr but d'établir une tutelle des Nations Unies 
en temps qu'Organisation. Une telle tutelle ne 
pol!lrra entraîner une domination colonialiste, car 
les cinq années de tutelle prévues par cette réso
lution pour la Libye et les dix années de tutelle 
prévues pour les au tres territoires ne représentent 
qu'une période de préparation à l'indépendance. 

M. CooPER (Libéria) demande pourquoi 
l'Italie, aux termes de la résolution présentée par 
la Sous-Commission, n'obtiendrait la tutelle de la 
Tripolitaine qu't:n 1952 alors que celle de la 
Somalie lui serait immédiatement accordée. 

M. SAINT-LoT (Haïti) estime que la question 
du sort des anciennes colonies italiennes, en rai
son des propositions présentées par la Sous
Commission, a changé totalement d'aspect. Il 
rappelle que l'Organisation des Nations Unies a 
été saisie de cette question en vertu de l'Annexe 
XI du Traité de paix avec l'Italie suivant laquelle 
cette question lui serait déférée au cas où les 
quatre grandes Puissances ne parviendraient pas 
à la résoudre. L'accord a régné dès le début des 
déibats sur le fait que la question devrait être 
résolue selon les principes de la Charte, et c'est 
en vertu de ces principes que les représentants 
des diverses populations en question furent admis 
à présenter leurs opinions. Malg ré de nombreuses 
d ivergences de vues, ces représentants ont été 
d'accord pour souligner la necessité de respecter 
l'unité de la Libye et de donner, si possible, 
l'indépendance immédiate à ce terr itoire. 
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After lengthy discussion of those matters, it 
had been learned from the newspapers that the 
great Powers had reached an agreement. That 
changed the legal aspect of the question, for if it 
was taken up again by the great Powers, it could 
not continue to be within the jurisdiction of the 
United Nations. That Organization represented 
the world's moral conscience. It must bear in 
mind the principles of justice and equity on which 
it had been based, and not the considerations 
which guided the great Powers. The la~ter we~e 
certainly entitled to take the matter back mto the1r 
own hands, but in such a case, the General 
Assembly's only course was to take note of the 
fact and remove the question from ils agenda. 

The delegation of Haïti submitted a resolution 
to that effect (A/ C.l/469). 

It was by emphasizing the spirit and the prin
ciples at the basis of the United Nations that they 
would be able to help the great Powers to agree. 
It was the duty of the smaiJ countries above ali to 
remain faithful to that spirit and those principles. 
The great Powers would then strive to attain that 
ideal, although it was more difficult for them to 
reach it because of their past history and of the 
economie and strategie realities to which they 
were subject. 

Since the proposai put forward by the Haitian 
delegation was to sorne extent an amendment to 
ali the draft resolutions previously submitted, Mr. 
Saint-Lot thought it should have priority over 
the other proposais made during the discussion. 

T he meeting rose at 1.10 p.nL 

TWO HUNDRED AND SEVENTIETH 
MEETING 

Held at Lake Success, New Y ork, 
on Thursday, 12 May 1949, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. F. VAN LANGENHOVE (Belgium). 

155. Discussion on the question of the 
disposai of the former Italian 
colonies ( continued) 

The CHAIRMAN said the Committee would 
continue to hear the views of representative 
organizations on the draft resolutions before 
the Committee. 

A t the invitation of the Chainnan the repre
sentative of the Jewish Community of Tripoli
tania took a seat at the Committee table. 

Mr. PERLZWEIG (Jewish Community of T ri
politania) considered that the dra ft resolution 
submitted in the report of Sub-Committee 15 
(A/C.l/466) lacked a reference to the core of 
the problem, namely, the welfare of the population 
in the territories under discussion and in particu
lar in Libya. He would have welcomed, in the pre
amble of that draft resolution, an expression of 
the United Nations concern fo r the rights and 
equal status of ail the communities in the former 
Italian colonies. 

He voiced misgivings with regard to the fact 
that the present Administering Authority was to 
continue to administer the te rritory for two years 
because a large part of the trouble in T ripolitania 
had been due to the temporary character of that 

Après de longs débats sur ces questions, on a 
appris par les journaux qu'un accord était inter
venu entre les grandes Puissances. Cela change 
l'aspect juridique de la question, car , si les 
grandes Puissances s'en 'Saisissent à nouveau, elle 
ne peut continuer d'être du ressort des Nations 
Unies. Cette O rganisation représente la cons
cience morale universelle. Elle doit tenir compte 
des principes de justice et d'équité sur lesquels 
elle est fondée, et non des considérations qui 
guident les grandes Puissances. Celles-ci peuvent 
certainement reprendre la question entre leurs 
mains, mais, dans un tel cas, l'Assemblée générale 
ne peut suivre un autre cours que celui de cons
tater ce fait et de se dessaisir du problème. 

La délégation d'Haïti présente une résolution 
à cet effet ( A/C.1j 469). 

C'est en insistant .sur l'esprit et les principes 
qui sont à la base de l'Organisation des Nations 
U nies que l'on pourra aider les grandes P uis
sances à s'entendre. C'est aux petits pays avant 
tout qu'il appartient de rester fidèles à cet esprit 
et à ces principes. Les grandes Puissances 
s'efforceront alors d'atteindre cet idéal auquel il 
leur est plus difficile d'arriver en raison de leurs 
antécédents historiques et des réalités écono
miques et stratégiques auxquelles elles sont 
soumises. 

La proposition présentée par la délégation 
d'Haïti étant en quelque sorte un amendement 
à tous les projets de résolution présentés jus
qu'ici, elle devrait, dit M. Saint-Lot, avoir dans la 
discussion, le pas sur les autre propositions. 

La séance est levée à 13 h. 10. 

DEUX CENT SOIXANTE-DIX.IEME 
SEANCE 

Tenue à Lake Suc cess, New-York, 
le j et4di 12 mai 1949, à 15 heures. 

Présidmt: M. F. VAN LANGEN HOVE (Belgique) . 

155. Discussion sur la question du sort 
des anciennes colonies italiennes 
(suite} 

Le PRÉSIDENT annonce que les organisations 
représentatives poursuivront l'exposé de leurs 
vues sur les projets de résolution dont la Com
mission est saisie. 

Sur l'invitation du Président, le représentant de 
la commrmau té juive de Tripolita-ine prend place 
à la table de la Commissimt. 

Selon M. PERLZWETG (Représentant de la conl
munauté juive de T ripolitaine), le projet de réso
lution présenté dans le rapport de la Sous
Commission 15 (A/C.l/466) omet de fa ire men
tion d!e l'élément essentiel de la question, à savoir 
le bien-être des populations des territoires qui 
font L'objet de la discussion, et en particulier de 
celle de la Libye. Il eût aimé voir le préambule de 
ce projet de résolution spécifier que l'Organisa
tion des Nations Unies se préoccupe des droits et 
de l'égalité devant la loi de toutes les commu
nautés résidant dans les anciennes colonies 
italiennes. 

M. Perlzwcig exprime l'inquiétude que lui 
cause le fait que l'Autorité actuellement chargée 
de l'administration doit rester en fonctions pen
dant deux ans encore, car une bonne partie des 
troubles qui sc sont produits en Tripolitaine a 
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